
 

 
 
 
 
 

Ecole élémentaire Guillaume et Jean Détraves 
32 rue Mauprime 
78800 HOUILLES 

Tél. : 01 39 68 19 98 

Procès-verbal du conseil d’école du mardi 3 février 2026  à 18h15 

Education Nationale : Présents : 

Directrice et enseignants de 

l’école.  

 

Excusée : Mme Ducasse 

(Inspectrice de l’Education 

nationale) 

D.D.E.N 

M. Revert 

Représentants des parents d’élèves : 

Présents :  

FCPE/PEEP : Mmes Taphanel, Egéa, 

Noël, Maret, Besançon, Fave 

APEIH : Mmes Martinez, Hamecha,  

Mairie: 

M. Rousset 

 

 
1- Fonctionnement du conseil d’école 

 

 Présentation des membres du conseil d’école : tour de table et émargement 

 Désignation du secrétaire de séance :Mme Besançon 
 Validation du procès verbal du conseil d’école n°1 : adopté à l’unanimité 

 
 

2- Fonctionnement de l’école 

 
 Les livrets scolaires uniques : LSU 

Les livrets scolaires sont mis en visibilité pour les familles depuis lundi 2 février 2026. Les familles doivent signer 

et peuvent archiver le LSU de leur enfant. Les livrets ont été imprimés pour les élèves d’UPE2A.  La directrice 

visera tous les LSU pour les bilans de fin d’année.  

 

 Remplacement des enseignants : 

A ce jour, 3 enseignants en arrêt maladie et remplacés :  

- CM2 RR : l’enseignante reste sur le poste jusqu’à nouvel ordre.  

- CP P : l’enseignant est sur le remplacement jusqu’aux vacances de printemps (date de l’ordre de mission). 

- CE1 C : l’enseignant reste sur le remplacement jusqu’aux vacances de février (date de l’ordre de mission). 

- CE2 D : l’enseignant assure le remplacement de Mme Devaux jusqu’à son retour. 

Dans la mesure du possible, ces personnes sont reconduites sur le poste tant que nécessaire. 

Ponctuellement, les remplaçants peuvent être appelés pour effectuer une journée de remplacement dans une autre 

école. 

 

 Communication familles : 

La directrice rappelle que des informations sont mises régulièrement sur le site « Toute mon année », dont le lien a 

été redonné dans les cahiers. Il serait souhaitable que les parents s’approprient ce site afin d’avoir les informations 

dès que possible, notamment en cas d’absence de professeur.  

 
 

3- Vie de l’école 

 
 Les effectifs : 

2 radiations fin décembre, 1 radiation fin janvier et 4 nouvelles inscriptions début janvier, dont 2 pour l’UPE2A. 

 

Effectif à ce jour : 413 élèves  

 

CP c : 25 CP lg : 25 CP p : 26 UPE2A : 16 

CE1 c : 27 CE1 d : 26 CE1 h : 26 CM1 lr : 27 

CP-CE2 p : 23 CE2 dvx : 27 CE2 mo : 28  

CM1 pb : 27 CM1 m : 26 CM1 r : 27 

CM2 rr: 24 CM2 d : 25 CM2 g : 24 



Effectif prévisionnels rentrée 2026 : 

A ce jour, l’effectif de rentrée serait de 417 enfants, donc proche des effectifs actuels.  

 

 Sorties, projets 

- Sorties à la Graineterie pour des expositions et des projections (tous les niveaux) 

- Sorties diverses : Château de Saint Germain en Laye, médiathèque, Théâtre de Sartrouville, cinéma de Bezons 

- EPS : cycle escrime pour les CM2, cycle judo pour les CE2, les créneaux de piscine continuent pour les CM1 puis 

enchaineront pour les CE1 et les CP, cycle tennis pour les CE1 en mars (tournoi prévu en juin).  

- Projet classe découverte du 18 au 20 mars pour les classes de CE1 H et CE2 M: le dossier envoyé, en attente de 

validation. Le séjour se fera à Conches en Ouches dans un centre équestre.  

- « Course contre la faim » : toutes les classes sont engagées dans le projet qui sera cette année au profit des enfants 

et familles de la République centre-africaine. Des séances de sensibilisation auront lieu pour tous les enfants au 

mois de mars. Les CM2 courront avec les classes de 5ème aux alentours du collège Lamartine le jeudi 21 mai. Pour 

les autres niveaux, cela se fera certainement dans la cour, date à définir. 

- Permis internet pour les CM2 : contact pris avec le nouveau Brigadier-Chef du commissariat de Sartrouville. Des 

créneaux d’intervention seront proposés pour intervenir dans l’école.  

- Projet jardinage qui est en réflexion en commun avec la maternelle Casanova et le périscolaire de Détraves : le but 

est d’avoir des structures et aménagements permettant de planter, observer, voir grandir…et approfondir la liaison 

GS/CP, et avec le périscolaire. 

Question RPE : qu’en est-il de la liaison avec la maternelle Frapié ? 

Réponse de la directrice : L’école est moins proche donc la liaison se fait moins facilement. Néanmoins, les GS de 

Frapié seront inclus au projet de liaison « jeu de piste » permettant aux futurs élèves de découvrir l’école Détraves 

et son fonctionnement en tutorat avec des CP. Projet à confirmer en fonction des disponibilités des classes.  

- Journée du carnaval : lundi 30 mars, en lien avec la maternelle Casanova.  

- La fête de l’école aura lieu le vendredi 5 juin de 18h30 à 21h00 

 

 Liaison école-collège : 

- les visites sont programmées pour les 2 collèges de secteur : 10 février pour le collège Maupassant, le 17 février 

pour le collège Lamartine. 

- La directrice est en lien avec le professeur référent Harcèlement de Maupassant, afin de mettre en place des séances 

avec des 6ème (jeux de société Feelings) 

- Les procédures AFFELNET, orientation en 6ème, vont débuter en mars. Des informations seront faites aux familles 

de CM2 régulièrement, via le cahier de liaison.  

 

 La coopérative 

L’argent de la coopérative sert principalement aux ateliers, conférences et sorties. Elle est également utilisée dans 

le cadre de financement de projet pour les classes ou l’école. Un 2e appel aux dons sera réalisé pour terminer l’année 

scolaire. 

A ce jour le solde de la coopérative est de   20 227 €  (Février 2025 : 10 778 euros). Le financement de la classe 

découverte (soit 10 284 €) doit être enlevé de cette somme.  

 

 Cantine : 

Les représentants des parents d’élèves souhaitent une date de réunion pour évoquer les différents sujets afférents à 

la cantine. 

 Réponse de la mairie : les parents sont invités à contacter Mme Bacha afin de convenir d’une date.  

 
 

4- Sécurité et équipements 

 

 PPMS : 

Deux exercices PPMS ont été effectués : 

 

- PPMS attentat-intrusion le 10 novembre 2025: déclenché avec la sonnerie du bloc alarme, enfants confinés en 

silence dans les classes. Aucun souci dans la mise en place. 

- PPMS risques majeurs le 16 janvier 2026 : déclenché avec la sonnerie du bloc alarme, mise à l’abri améliorée 

dans les 4 zones prévues pendant 55 minutes. Difficultés ressenties au bout de 45 minutes : chaleur difficilement 

supportable car zones très restreintes pour le nombre d’enfants par zone (100 à 110 enfants + les adultes). 

La directrice réitère la demande faite l’an dernier : calfeutrer les bouches d’aération derrière les radiateurs dans les 



classes, afin de pouvoir étendre les zones de confinement et rendre les mises à l’abri (potentiellement plus 

longues) plus supportables. La collectivité a annoncé que ces travaux pourraient être faits durant l’été 2026 car 

cette intervention doit se faire par l’extérieur.  

L’école a également acheté du matériel pour occuper les enfants lors de ces situations (crayons, coloriages, jeux 

de société…) Une malle par zone a été faite.  

L’école a reçu un réassort de matériel pour les malles d’urgence.  

 

 Travaux : 

- Depuis novembre 2025, l’école est dotée d’un préau, d’une cantine qui ont été repeints. Le sol du préau a été 

remplacé par un lino. La cuisine de la salle des maîtres a été changée et dotée d’un four permettant ainsi des ateliers 

cuisine, un city stade a été fait en lieu et place de la plateforme d’évolution, un espace pour la classe dehors a été 

créé à l’arrière de l’école. L’équipe remercie pour ces équipements. 

Néanmoins, un équipement très important fait toujours défaut : un espace extérieur couvert. Une avancée abritée 

permettrait de mieux gérer les jours de pluie sur temps scolaire et périscolaire. Cela devient une urgence quand 413 

enfants sont susceptibles de manger à la cantine et d’être enfermés le temps de la pause méridienne. Cela n’est 

bénéfique ni pour leur repos le temps de cette pause, ni pour leur disponibilité pour les apprentissages à la reprise 

des cours.  

La directrice ainsi que le directeur du périscolaire sont disponibles pour recevoir les équipes de la mairie et 

conceptualiser un projet en coopération avec elles. 

 

- ASTECH : Depuis quelques mois, il devient très difficile d’avoir des retours suite aux demandes faites par le 

logiciel ASTECH. Des demandes faites il y a plusieurs mois et renouvelées, et notées urgentes sont toujours sans 

réponse.  

Ainsi la caméra du visiophone du bureau de la direction est en panne, toujours pas changée ; des toilettes ont des 

fuites non réparées ; des serrures de classes sont inutilisables (ne permettant pas de fermer la classe ou au contraire 

de l’ouvrir si la porte se referme). 

 

- Informatique : 

Il y a moins de coupures internet depuis quelques semaines.  

 

Néanmoins, le WIFI est très instable, voire inutilisable par les enseignants qui utilisent leurs propres forfaits pour 

faire un partage de connexion. Ce n’est pas acceptable. 

Intervention du service informatique : les boîtes relais ont été rebootées, une boîte doit être changée.  

L’enseignante de CM2 D a fait une demande pour un ordinateur supplémentaire en classe depuis l’année dernière : 

les services se passent la demande sans faire aucune installation, ni prise de décision. Il serait souhaitable qu’une 

réponse concrète puisse nous parvenir. 

Intervention du service informatique : la mise en place est faisable sans travaux.  

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h. Le prochain conseil d’école aura lieu le lundi 8 juin 2026 à 

18h15. 

       

 
 

A Houilles, le 3 février 2026 

                       La secrétaire de séance,                                           La présidente, 

  Mme Besançon, FCPE                La directrice de l’école 

 
 

 

 
 

 
 


